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EXPOSE DES MOTIFS

Monsieur le Pr6sident de l'Assembl6e Nationale,

Mesdames et Messieurs les D6putr6s,

I. HISTQRIQUE DE LA CREATI9N DE I-'A9ENC,E :

L'Agence pour l'Assurance du Commerce en Afrique (ACA) a 6t6 cr66e en 2001 ir

l'initiative du March6 commun de l?frique de l'Est et de lAfrique australe (COMESA) avec

l'appui technique et financier de la Banque Mondiale, en .vue de fournir aux entreprises/pays

africains l'assurance contre le risque de cr6dit et le risque politique sur le moyen et le long

termes ainsi que d'autres produits d'att6nuation des risques.

L?CA est une institution multilat6rale ouverte i l'adh6sion de tout pays africain et dont

la vision est << de faire de l'Afrique une destination privil6gi6e pour le commerce et les

investissements >>.

C'est ainsi que le 24 septembre 2012,le B6nin a souscrit au capital de I'ACA poqr un

montant de 15 millions de dollars des Etats-Unis soit 8r2 milliards de francs CFA

environ dont la moiti6 a 6t6 lib6r6e ir travers un don de la Banque Mondiale.

Au 31 d6cembre 2Ot3,les pays membres de IACA sont les suivants :

/ En qualit6 de membres i part entiEre : le B6nin, le Burundi, la R6publique

Rwanda, laD6mocratique du Congo, le Kenya, le Madagascar, le Malawi, l'Ouganda, le

Tanzanj-e et .la Zambie.
{ En quatitr6 de membres de cat6gorie sp6ciate : Djibouti, l'Erythr6e, le

En dehors des Etats membres africains, des entit6s-telles que les Etats non africains, les

institutions financidres internationales de d6veloppement, les organismes de cr6dit a

l'exportation et les secteurs ayant un int6r6t dans la promotion du commerce et de

l'investissement peuvent 6galement prendre des participations a I'ACA.

En vue de lib6rer le reste de sa souscription au capital de I'ACA, le Gouvernement a

sollicit6 et obtenu l'appui du Fonds Africain de D6veloppement (FAD) au titre du Programme

d'Adhdsion des Pays Membres R6gionaux ir lAgence pour l'Assurance du Commerce en Afrique

(ACA) i savoir le B6nin, l'Ethiopie et la C6te d'Ivoire.

S'agissant sp6cifiquement du B6nin, l'adh6sion du B6nin i ce Programme d'adh6sion

s'inscrit dans le cadre de la mise en euvre du premier axe op6rationnel de la Strat6gie de

Croissance pour la R6duction de la Pauvret6 (SCRP) dont la dynamisation du secteur priv6 et le
d6veloppement de l'entreprise constituent l'un des principaux piliers.

II.CAPITAL DE L',AGENCE ET MODALITE pE SOqSCRIPTTON

Le capital social nominal initial de l'Agence pour i'Assurance du Commerce en Afrique

(ACA) est de 1 milliard de dollars des Etats-Unis divis6 en 10 mille actions de valeur nominale



' de 100 mille dollars des Etats-Unis chacune, auquel les membres peuvent souscrire en vertu

du Trait6 de l'Agence, Au 31 d6cembre 2014, la valeur nominale totale des actions souscrites

et lib6r6es se chiffre i 180,5 millions de dollars des Etats-Unis.

La souscription minimum pour les Etats africains, pour adh6rer i l'Agence, est de

soixante-quinze (75) actions soit un montant minimum de 7,5 millions de dollars des Etats-

U nis.

Le niveau du capital A souscrire est tributaire de Ia taille de l'6conomie du pays et de

son niveau d'activit6 6conomique.

A ce sujet, il convient de noter que dans le cadre de l'acquisition des actions

n6cessaires pour l'adh6sion du 86nin i l'Agence, notre pays a eu recours aux sources

potentielles d'aide financidre comme la Banque Mondiale et le Groupe de la Banque Africaine

de D6veloppement, pour un montant de 7,5 millions dollars des Etats-Unis pour chaque

institution.

Ainsi, le B6nin a lib6r6 la moiti6 de sa souscription i travers un don de la Banque

l,londiale d'un montant de 7,5 millions de dollars des Etats-Unis. Le reste est pris en

charge par le Fonds Africain de D6veloppement (FAD) a travers le pr6sent programme

d'adh6sion des Pays Membres R6gionaux que sont le B6nin, l'Ethiopie et la C6te d'Ivoire.

Avec cet appui du Groupe de la Banque Africaine de D6veloppement, le B6nin d6tiendra

des parts de capital social d'un montant total de 15 millions dollars des Etats-Unis.

III. COOT ET SOURCES DE FINANCEMENT

Le coot total du programme d'adh6sion des trois Pays Membres R6gionaux que sont le

B6nin, l'Ethiopie et la C6te d'ivoire est de 19,87 millions d'Unit6s de Compte dont 4'97

millions d'Unit6s de Compte soit 7,455 millions de dollars des Etats-Unis 6quivalant it

4,1 milliards de francs CFA environ au titre de la quote part du B6nin entidrement couverte

par le pr,6t du Fonds Africain de D6veloppement (FAD).

Ce financement de 4,1 milliards de de francs CFA est destin6 i couvrir le reste de la

souscription de la R6publique du B6nin au capital social de I'ACA.

Le pret du Fonds Africain de D6veloppement (FAD) objet du prdsent compte rendu est

assorti des conditions ci-aprds :

/ montant : 4,97 millions d'Unit6s de compte soit 7,455 millions de dollars des

Etats-Unis 6quivalant a 4,1 milliards de de francs CFA environ ;

/ dur6e de remboursement : 40 ans dont 5 ans de diff6r6 ;

/ commission de service : 0,75o/o t'an sur le montant d6caiss6 et non encore

rembours6;
/ commission d'engagement: 0,500/o l'an, sur le montant non encore d6caiss6 et

commenEant d courir 120 jours aprds la date de signature de l'accord de pr6t ;

r' p6riodicit6 de remboursement : Semestrialit6.

Ces ca ract6ristiques permettent de d6gager un 6l6ment don de 54,4o/o,



IV. INTERET POUR LE BENIN

La lib6ration par la R6publique du B6nin de la seconde moitid de sa souscription au

capital de l,Agence pour l'Assurance du commerce en Afrique (ACA) e travers le programme

des Pays lv'lembres R6gionaux contribuera :

/ i l'augmentation des Investissements Directs Etrangers (IDE) dans des secteurs

comme l'agro-industrie, l'infrastructure, l'6nergie, le p6trole et gaz et l'industrie

manufacturi6re;
/ au renforcement des capacit6s de l'industrie de l'assurance ;

/ d la transformation de la perception du risque africain (au plan du commerce et du

cr6dit) sur le march6 international de l'assurance;

d l'accroissement des possibilit6s d'exportation (au plan 169ional et

fourniture de l'assurance du cr6dit a l'exportation ;

i l'am6lioration de l'int6gration 169ionale gr6ce i la coop6ration

risques;

,' A la disponibilit6 des financements de projet et du commerce ;

/ i la r6duction du coljt des biens et services fournis au gouvernement et aux entreprises

para6tatiques et de la mobilisation des capacit6s pour les projets d'infrastructure ;

/ A la production de recettes fiscales suppldmentaires rdsultant de l'accroissement de

l'activit6 6conomique et de l'emploi ; et

/ e l'6limination de la n6cessit6 d'6mettre des garanties de t'Etat pour les projets qu'il

finance i travers l'octroi aux banques d'une couverture contre le non-respect des

obligations souveraines et sous-souveraines.

L'entr6e en vigueur de l'accord de pret est subordonn6e tr l'accomplissement des

formalit6s d'autorisation de ratification par l'Assembl6e Nationale, de ratification par le Chef de

l'Etat, de publication au Journal Officiel et d'6mission de l'Avis juridique de la Cour Suprame.

Eu 6gard i ce qui pr6cEde et afin d'acc6l6rer les formalit6s d'entr6e en vigueur de cet

accord de pr6t additionnel, nous avons l'honneur, Monsaeur le Pr6sident de l'Assembl6e

Nationale, Mesdames et Messieurs les D6put6s, de soumettre A votre appr6ciation, le

pr6sent accord de pr€t en vue d'obtenir l'autorisation de leur ratification,

Fait a Cotonou, le 26 iuillet 2016

Par le Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

internatlonal) par la

et au partage des

Patrice TALON
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Le Ministre d'Etat, Secr6taire G6n6ral de
la Pr6sidence de la R6publique,

Pascal lr6n6e KOUPAK=

Le Garde des sceaux, Ministre de la
Justice et de la L6gislation,

AMPLIAT10NS: PR 6 AN 4 CC 2 CS 2 CES 2 HAAC 2 MESGPR: 2 MEPD: 2 MEF: 2 MJL : 2  AUTRES
MINISTERES:17 SGG 4,ORB l.‐

Le Ministre charg6 du Plan

stre de l′ Econornie
Finances,

Le♪4韓鑢
et
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REPUBLIQUE DU BENIN
Froierniid-Justice-Trovoi I

ASSEMBLEE NATIONALE

Loi n'2015 - du

Portant autorisation de ratification de t,Accord de pr6t signei Cotonou, [e 16 novembre 2015 entre [a Repubtique du
B6nin et te Fonds Africain de D6vetoppement (FAD) dans [e
cadre du financement du programme d,adhesion des pays
Membres R6gionaux i t,Agence pour [,Assurance du
Commerce en Afrique (ACA).

L'Assembt6e NationaLe a d6tib6r6 et adopt6, en sa s6ance dU..-....-..,

[a toi dont ta teneur suit :

Article 1"': Est autoris6e [a ratification, par te pr6sident de ta R6pubtique, de t,Accord
de pr6t d'un montant de quatre mi*ions neuf cent soixante-dix mifle (4 g7o ooo)
Unit6s de compte soit sept mi,ions quatre cent cinquante-cinq mi*e (7 455 ooo)
dollars des Etats-Unis equivatant i quatre mifliards cent miflions (4 loo ooo 000) de
francs cFA environ, sign6 i cotonou, te 'r6 novembre 2015 entre ta R6pubtique du Beninet [e Fonds Africain de D6vetoppement (FAD) dans te cadre du financement du
programme d'adh6sion des pays Membres R6gionaux i t,Agence pour l,Assurance du
Commerce en Afrique (ACA).

Article 2: La presente [oi sera ex6cut6e comme loi de t,Etat.

Fait a porto-Novo, [e

Le Pr6sident de t,Assembt6e Nationate,

Maitre Adrien HOUNGBEDJI
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MULTINATIONAL

ACCORD DE PRET
ENTRE

LA REPUBLIQUE DU BENIN
ET

LE FONDS AFRICAIN DE DEVELOPPEMENT

(AGENCE POUR L'ASSURANCE DU COMMiERCE EN
AFRIQUE(AC→‐PROGRAMME D'ADHESION DES PAYS

MEMBIIES REGIONAUX‐ RACMP)

NODU PROGRAMME :P“ Zl‐HZO‐016
N° DU PRET       :2100150033951

Le prdsent ACCORD DE PRET (ci-aprds d6nommd l"'Accord") est

conch L しヽ やOヽ動ヽ 6畷L 29t」 ,entre

la REPUBLIQUE DU BENIN (ci-aprds d6nomm6e l' "Emprunteur") et

le FONDS AFRICAIN DE DEVELOPPEMENT (ci-aprds d6nomm6 le

t'Fonds").

1. ATTENDU QUE l'Emprunteur a demand6 au Fonds de financer

une partie du cofit en devises de sa participation d l'Agence pour

l'Assurance du Commerce en Afrique (ACA) d travers le Programme

d'adh6sion des pays membres r6gionaux (RACMP) (ci-aprds ddnomm6

le "Program.."), en lui accordant ufi pr6t (ci-aprds d6nomm6 le "PrOt")

jusqu'i concuffence du montant stipul6 ci-dessous ;

2. ATTENDU QUE le Programme est multinational et son champ

d'application comprend trois pays membres r6gionaux: Ie B6nin, la

C6te d'Ivoire et l'Ethiopie

ニ メ
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3. ATTENDU QUE le Programme est techniquement r6alisable,

6conomiquement viable, souhaitable au plan social et qu'il justifie une

intervention du Fonds ;

4. ATTENDU QUE l'Agence pour l'Assurance du Commerce en

Afrique (ACA) sera l'Organe d'Ex6cution du Programme ;

5. ATTENDU QUE le Fonds a accept6 d'octroyer ledit pr6t d

l'Emprunteur conformdment aux clauses et conditions stipul6es ci-

aprds ;

EN FOI DE QUOI, les parties au pr6sent Accord ont convenu de ce

qui suit:

ARTICLE I
CONDITIONS GENERALES - DEFINTIIONS

Section 1.01. Conditions G6n6rales. Les parties au pr6sent Accord

conviennent que toutes les dispositions des Conditions Gdndrales

applicables aux Accords de PrOt et aux Accords de Garantie du Fonds

Africain de Ddveloppement, telles qu'amend6es (ci-aprds d6nomm6es

les "Conditions Gdn6rales"), ont la m6me port6e et produiront les

m6mes effets que si elles 6taient ins6r6es int6gralement dans le pr6sent

Accord.

/
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Section 1.02. Ddfinitions. A moins que le contexte ne s'y oppose,

chaque fois qu'ils seront utilis6s dans le pr6sent Accord, les diff6rents

termes d6finis dans les Conditions G6n6rales ont la signification qui y a

6t6 indiqu6e.

ARTICLE Ⅱ

PRET

Section 2.01. Montant. Le Fonds consent d l'Emprunteur, sur ses

ressources, un PrOt d'un montant maximum 6quivalant d quatre millions

neuf cent soixante-dix mille unit6s de compte (4 970 000 UC) (l'Unitd

de Compte 6tant d6finie ir I'article 1, alin6a 1 de I'Accord portant

cr6ation du Fonds).

Section 2.02. Obicto Lc P薫 光est lln appui bu屯 白hire。

Section 2.03. Affectation. Les ressources du PrCt seront affect6es au

financement du Programme, conform6ment d l'Annexe I du pr6sent

Accord.

Section 2.04. Monnate de d6caisse

(a) Tous les d6caissements en faveur de l'Emprunteur seront

effectu6s en Euros ;

少潟
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(b)Nonobstant les dispositions de la pr6sente seclon 2.04(a),dans

chaquc cas 6ventuel ou le Fonds serait dans I'irnpossibilit6

mat6riello oujuridique de se procurer des Euros,il devra notiner

al'Ernprunteur la sulvenance d'une telle situation,et ce dans les

meineurs dё lais, et proposer a l'I〕inprunteur une devise de

substitution dans l'une des trois devises suivantes: Dollar des

;

(c) Si dans le d6lai de soixante (60) jours qui suit la notification

susvis6e, le Fonds et l'Emprunteur n'ont pas r6ussi d se mettre

d'accord sur une devise de substitution, l'Emprunteur pourra

annuler le(s) montant(s) concern6(s) du Pr6t. Le taux de

conversion entre l'Euro et la devise de substitution est le taux en

vigueur e la date de d6caissement du (des) montant(s)

concern6(s) ; et

(d) La date de conversion entre l'Euro et la devise de substitution

sera la date de d6caissement de ladite devise de substitution.

Section 2.05. Monnaie(s) de remboursement. Toute somme due

au Fonds au titre du pr6sent Accord sera payable dans la (les)

monnaie(s) d6caiss6e(s).

孟 _′
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ARTICLE III

REMBOURSEMENT DU PRINCIPAL,COMMISSION

DE SERVICE.COMMISSION D'ENGAGEMENT

ET ECHEANCES

Section 3.01. Remboursement du principal. Sous rdserve de la

section 3.05, I'Emprunteur remboursera le principal du PrOt sur une

p6riode de trente-cinq (35) ans, aprds un diffdrd d'amortissement de

cinq (5) ans, commengant i courir d la date de signature du prdsent

Accord, i raison de deux virgule huit mille cinq cent soixante-douze

pour cent (2,8572%) par an.

Section 3.02. Commission de service. Sous r6serve de la section

3.05, l'Emprunteur paiera, une Commission de service (ci-aprds

d6nomm6e la << Commission de service >) au taux de trois quarts de un

pour cent (0,75%) par an sur le montant du principal du PrOt d6caiss6 et

non encore rembours6.

Section 3.03. Commission d'ensagement. L'Emprunteur paiera une

Commission d'engagement (ci-aprds d6nomm6e la << Commission

d'engagement >) au taux d'un demi de un pour cent (0,50%)pu an sur

la partie non d6oaiss6e du Pr6t, qui commencerir d courir cent vingt

(120)jours aprds la date de signature de l'Accord.

Section 3.04. Ech6ances. Le principal du PrOt, sera rembours6 en

versements semestriels, cons6cutifs et 6gaux, dont le premier sera

じ沼



-6-

effectu6 le 15 f6vrier ou le 15 ao0t

suiwa imm6diatement l'expiration

mentionn6 d la section 3.01 ci-dessus.

Commission d'engagement seront

m6mes dates.

selon celle des deux dates qui

du diffdrd d'amortissement

La Commission de service et la

pay6es semestriellement aux

Section 3.05. Remboursementacc6l6r6.

(i) Le Fonds peut modifier les termes de remboursement

applicables au principal du PrOt d6caiss6 et non encore

rembours6 conform6ment aux clauses (ii) ou (iii) de la pr6sente

Section 3.05, lorsque que tous les faits suivants se produisent :

(a) le produit national brut par tCte d'habitant de l'Emprunteur,

tel que ddtermin6 par le Fonds, est sup6rieur, pendant plus de

deux ann6es consdcutives, au niveau dtabli par le Fonds pour

d6terminer l'6ligibilit6 aux ressources du Fonds; (b)

I'Emprunteur est solvable pour emprunter au guichet de la

Banque africaine de d6veloppement; et (c) aprds un ex,rnen

approfondi du d6veloppement de l'6conomie de l'Emprunteur

et d'autres facteurs d6terminants relatifs au pays, le Conseil

d'Administration du Fonds a revu et approuv6 la modification

des termes de PrCt de I'Emprunteur avec le Fonds.

(ii) En cas de survenance des faits mentionn6s d la clause (i) de

prdsente Section 3.05, le Fonds le notifiera d l'Emprunteur

exigera de I'Emprunteur soit :

‐ａ
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(a) qu'il rembourse le double du montant de chaque

versement semestriel du principal du Pr6t ddcaissd et non

encore rembours6 jusqu'au remboursement total du pr6t

(1"'Option du principal") ou;

(b) tout en maintenant l'6ch6ance du Pr6t, qu'il augmente la

Commission de service applicable au Prdt A un taux par an

consenti par le Fonds, qui aboutirait au m6me niveau de

concessionnalit6 que l'Option du principal (1"'Option de

l'int6r6t") ; ou

(c) si la Commission de service applicable au titre de l'Option

de l'int6r6t devait Otre plus 61ev6e que le Taux de Base

Fixe d'un Pr6t e garantie souveraine de Ia Banque

africaine de ddveloppement, (1) qu'il rembourse un

montant, convenu avec le Fonds, plus 6lev6 que le

versement semestriel applicable i cette date et (2) qu'il

augmente la Commission de service applicable au Pr6t d

un taux annuel fix6 en accord avec le Fonds qui serait 6gal

i celui du Taux de Base Fixe pour un Pr6t similaire i
garantie souveraine de la Banque africaine de

' d6veloppement (I"'Option combin6e").

(iii) L'Emprunteur notifiera au Fonds, dans un d6lai de deux (2)

mois suivant la date de la notification du Fonds, son choix

pour l'Option du principal, l'Option de l'int6r6t ou, le cas

多&,,
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6ch6ant, l'Option combin6e. Dans le cas oir I'Emprunteur ne

notifie aucune r6ponse dans le d6lai de deux (2) mois

imparti, le Fonds appliquera automatiquement l'Option du

principal.

(i") L'Emprunteur appliquera ce remboursement modifi6 dds la

premidre 6ch6ance semestrielle, tel que sp6cifr6 d la Section

3.04 ci-dessus, tombant pas moins de six (6) mois aprds ra

date a laquelle le Fonds notifiera d l'Emprunteur que les

faits sp6cifi6s i la clause (i) de la prdsente section 3.05 se

sont produits; sous rdserve, toutefois, qu'en aucun cas,

I'Emprunteur ne soit requis de commencer le

remboursement modifi6 avant la p6riode de diff6r6 vis6e d

la Section 3.01 ci-dessus.

(") si, d un moment quelconque aprds que les termes du

remboursement aient 6t6 modifi6s conform6ment d la clause

(i) de la prdsente Section 3.05, le Fonds d6termine que la

condition 6conomique de l'Emprunteur s'est d6t6rior6e de

manidre significative, le Fonds peut, e la demande de

l'Emprunteur, r6viser e nouveau les termes de

remboursement du principal du pr6t d6caiss6 et non encore

rembours6 etlou la commission de service pour se

conformer aux termes de remboursement initialement

pr6vus dans le prdsent Accord, tout en prenant en compte

tout remboursement d6ja effectu6 par l,Emprunteur.
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Section 3.06。 Remboursement andci“ .

Dans l'hypothё se oふ  l'Einprunteur est reclassё  et devient ёHgible

pour emprunter en dehors du seul  guichet du Fonds africain de

d6veloppement, 1'I〕 Inprunteur et ic Fonds peuvent convenir, mais

sans toutefois y etre cOntraints,quc I'Emprunteur remboursera,avant

l'6ch6ance, le principal du Pret nOn encore rembours6 en un seul

paiement global a une date convenuc entre les Parties, ct l'accord

entre l'Emprunteur et le Fonds peut prё voir une だduction sur le

montant a rembourser par anticipation,en raglement total du principal

du P晨)t non encore remboursё .

ARTICLE IV

CONDITIONS PREALABLES A L'ENTREE EN VIGUEUR.

AU PREMIER DECAISSEMENT ET A LA

PRESENTAT10N AU CONSEIL

Section 4.01.Conditions pだ alables a l'entr6e en vittellro L'entrё e

en viguellr du pr6sent Accord est subordonn6e a la 

“

alisation par

l'Ernprunteur des cOnditions prёvues a la Section 12.01 des Conditions

G6nёrales.

Section 4.02. Conditions prdalables au premier d6caissement des

ressources du PrCt. Outre l'entr6e en vigueur du prdsent Accord tel que

stipul6 d la Section 4.01 ci-dessus, le d6caissement des ressources du

PrEt est subordonn6 e la preuve par l'Emprtrnteur, n l'enti,]re

satisfaction du Fonds, de la rdalisation des conditions ci-aprds :

乙 わ
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(u) la communication par le conseiller juridique de I'ACA d'un avis

juridique confirmant, notamment, que l'Emprunteur a pris toutes

les mesures n6cessaires en vue de souscrire les actions de l'ACA

et que I'ACA est pr6te d, recevoir les fonds de souscription ; et

(b) la signature d'un accord de participation entre I'ACA et

l'Emprunteur, jug6 acceptable pour le Fonds dans Ia forme et le

fond.

Section 4.03. Condition pr6alable A la Pr6sentation au Conseil . La

prdsentation du Programme au Conseil est subordonn6e d la soumission

par l'ACA d'une r6solution certifi6e de son Conseil d,administration

confirmant que I'ACA consent i agir en qualit6 d'organe d,ex6cution

de f initiative du Programme et sans aucun co0t pour le programme.

ARTICLE V

DECAISSEMENT-DATE DE CLOTURE

Section 5.01. D6caissements. Le Fonds, conform6ment aux

dispositions du prdsent Accord et aux conditions G6n6rales, proc6dera

au d6caissement du montant du pr6t directement e I,ACA en vue de

couwir le co0t de la souscription par l'Emprurteur, des actions de la

cat6gorie A de I'ACA ainsi que requis par le programme.

Section 5.02. Date de Cl6ture.

31 d6cembre 2017, ou d toute

I'Emprunteur et le Fonds.

La date de cl6ture du Pr6t est fix6e au

autre date ult6rieure convenue entre

ス
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ARTICLE Ⅵ

AUDITS

Section 6.01. Audits. Les audits statutaires du Programme de I'ACA

seront r6alis6s chaque arur6e. L'ACA s'engagera i faire v6rifier les dtats

financiers annuels du RACMP par des auditeurs ind6pendants recrut6s

sur une base comp6titive et i soumettre leurs rapports sous une forme

jug6e satisfaisante par la Banque, conformdment aux dispositions de

l'Accord de Pr6t. La communication de l'information financidre sur le

Programme sera alignde sur la fin de l'exercice budgdtaire de I'ACA.

ARTICLE VII

DISI'OSITIONS DIVERSES

Section 7.01. Affectation exceptionnelle du PrCt. Au cas oi de l'avis

de l'Emprunteur et du Fonds, 1'ex6cution du Programme risquerait

d'6tre compromise par une situation excepionnelle et impr6visible, le

Fonds peut imputer sur le PrOt un montant maximum de un pour cent

(l%) soit quarante-neuf mille sept cent unit6s de compt e (49 700 UC),

afin de financer les co0ts d'expertise ou de toutes mesures n6cessaires

pour remddier i ladite situation. Ces d6penses seront effectu6es sans

que l'Emprunte,ur ait e demander au prdalable les versements

correspondants, mais le Fonds notifiera instamment d l'Emprunteur le

montant exact de cette affectation.

ん _
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Section 7.02.Reprё sentant autonsё .Lc Ministre d'Etat Chargё  de

l'Econorrlie,des Finances et des Prograrnmes de lD6nationalisation ou

toute personne qutil dёsignera par ёcrit sera le repr6sentant autorisё  de

l'Empmnteur aux flns de la Section ll,02 des Conditions Gё n6rales・

Section 7.03. Date de l'Accord. Le pr6sent Accord sera consid6r6,

en toutes circonstances, comme conclu d la date qui figure en premidre

page.

Section 7.04. Adresses. Les adresses suivantes sont indiqudes par

les parties aux fins de la Section I l.0l des conditions G6n6rales :

Pour 19EInprunteur  : Adresse postale:

Ministёre de l'Econolnie,des Finances et

des PrOgrammes de D6nationalisation

01.BP 302 CotonOu
BENIN
Tёl:(229)21306938

(229)21301337
Fax:(229)21301851

(229)21315356

Pourle Fonds:         Adresse postale du siё ge:

Fonds Aticain de D6veloppement

01 BP 1387 Abittan 01

CO口ED'IVOIu
T611  (225)20204444/4115
Fax:(225)20205901

Al'Attention de:    Repr6sentant R6sident(TGFO)

κノ^
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EN FOI DB QUOI, l'Emprunteur et le lronds, agissant par

I'entremise de leurs reprdsentants autorisds respectifs, ont signd le

pr6sent Accord en deux exemplaires originaux faisant foi en frangais.

ENIN

POUR LE FONDS AFRICAIN DE DEVELOPPEMENT

SERGE M.N'GUESSAN
REPMSENTANT RESIDENT

BUREAU NATIONAL DU TOGO

CERTIFIE PAR:
i、

    
′    ・  ヽ い   

‐
(

CECILIA AKINTOMIDE
VICE―PRESIDENTE SECRETAIRE GENERALE

■ ＼、__´_KOMI K01JTCHE、

D'ETAT CHARGE DE L'ECONOMIE,
DES FINANCES ET DES PROGRAMMES

DE DENATIONALISATION

GttF喜_ぎ_をこ
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ANNEXE I

DESCRIPTION DU PROGRAMME

Le Programme vise globalement d renforcer la capacitd financidre des

Pays Membres R6gionaux (PMR) en leur foumissant les ressources

ndcessaires d leur adh6sion d l'Agence pour l,Assurance du

Commerce en Afrique (ACA), en vue de permettre une plus large

couverture de l'assurance pour le d6veloppement du secteur priv6 en

Afrique.

Les objectifs pr6cis consistent d :

(D fournir aux PMR les ressources n6cessaires pour leur adhdsion

i I'ACA; et

(ii) 6largir et am6liorer les structures de gouvemance et aider

I'ACA d renforcer ses capacit6s de base en matidre de

couverture du risque, de supervision, de communication, ainsi

que la capacit6 d mettre en place un environnement favorable

au d6veloppement du secteur priv6, gr6ce d la mise en commun

des ressources et en favorisant la participation de nouveaux

membres d la gouvemance de I'organisation.

Le Programme fournira aux trois (3) pMR les ressources n6cessaires

pour souscrire au capital de l,ACA.
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